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DESTINATAIRES :  Tous les employés du CHSLD de Saint-Jérôme 

EXPÉDITRICE : Maryse Janelle, directrice SAPA Hébergement en CHSLD 

DATE : 9 avril 2020 

OBJET : COVID-19 – CHSLD de Saint-Jérôme 

Vous avez très certainement été informés que des membres du personnel ainsi que 

quelques résidents du CHSLD de Saint-Jérôme avaient malheureusement été testés 

positifs à la COVID-19.   

Afin d’éviter toute propagation du virus, il est essentiel que toutes les personnes 

ayant travaillé au CHSLD de Saint-Jérôme depuis le 26 mars dernier soient testées 

dès que possible, et ce, en cohérence avec les directives ministérielles. 

Puisqu’une personne peut être asymptomatique tout en étant positive à la COVID-19, 

chaque membre du personnel sera contacté, si ce n’est déjà fait, afin de se présenter 

à un test de dépistage. 

Cette mesure de prévention s’adresse à tous (membres des équipes de soins, des 

services alimentaires ainsi que du service d’hygiène et salubrité, médecins, 

gestionnaires, etc.). Les employés visés sont ceux qui ont travaillé au moins un quart 

de travail depuis le 26 mars minuit.  

Voici donc le plan de dépistage prévu : 

 Jeudi 9 avril :  

o Dépistage de l’ensemble des résidents du 3e étage; 

o Début du dépistage des employés du 3e étage sur les trois quarts de 

travail. 

 Vendredi 10 avril, samedi 11 avril et dimanche 12 avril :  

o Dépistage des autres résidents et des employés présents au travail. 

 Samedi 11 avril :  

o Tous les employés non prévus au travail d’ici le dimanche 12 avril seront 

appelés afin de prévoir un rendez-vous en clinique de dépistage. Le 

dépistage devra se faire d’ici le mardi 14 avril.  

 

Soyez assurés que la santé de nos résidents et de chacun d’entre vous demeure 

notre priorité. 

 

Je vous remercie de votre précieuse collaboration. 

http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/

